
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 AVRIL 2019 

 

COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 

 

 

PRESENTS : BARTHES Bruno, JULVE Jean-Luc, DELMAR Michel, MONTAGNE Stéphane, MASSE Michel, 

LEGIER Joséphine, BARTHE Eric, HERAIL Bernard, FONQUERLE Isabel, PAGAN Pierre, BOISSEZON 

Delphine. 

ABSENTS EXCUSES : BERNARD Peggy, RAMI Martine, LECOMTE Corinne. 

ABSENTS NON EXCUSES : LADURELLE Krystel. 

POUVOIRS : BERNARD Peggy à LEGIER Joséphine 

 RAMI Martine à PAGAN Pierre 

 LECOMTE Corinne à MONTAGNE Stéphane 

 

Mme BOISSEZON Delphine a été nommée secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Approbation du Conseil Municipal du 1er Avril 2019 

 

2) Finances communales 

Aire de lavage : Transfert comptable de bien et de subvention du Budget Eau-Assainissement au Budget 

Principal 

Vote de la subvention de fonctionnement versée au CCAS 

Vote des taux d’imposition 2019 

Vote du budget primitif 2019 

 

3) Finances Budget Eau et Assainissement 

Affectation du résultat de l’exercice 2018 Budget Eau-Assainissement 

Tarification eau assainissement 2019 

Vote du Budget Primitif Eau-Assainissement 2019 

 

4) Sujets divers 

 

Approbation du conseil municipal du 1er Avril 2019 

Monsieur le Maire, après s’être assuré que l’ensemble des membres du conseil aient bien reçu le procès-verbal du 

conseil municipal du 1er Avril 2019 demande si des remarques doivent être formulées. Aucune autre remarque 

n’étant faite, le procès-verbal du conseil municipal du 1er Avril 2019 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents. 

 

N° 2019-021 Objet : Aire de lavage : Transfert comptable de bien et de subvention du Budget Eau et 

Assainissement au Budget Principal 

Monsieur le Maire précise que la Commune de Creissan a réglé les factures et enregistré les subventions relatives 

à l’aire de lavage, sur le Budget Eau et Assainissement alors qu’elles auraient dû être imputées au Budget Principal. 

Monsieur le Maire explique ensuite qu’il est nécessaire aujourd’hui de transférer comptablement au Budget 

Principal des immobilisations en cours liées à ce service mais qui sont actuellement dans l’inventaire du Budget 

Eau et Assainissement comme détaillées ci-dessous, mais également les amortissements des subventions reçues. 

(Voir le document en annexe). 

Dans un deuxième temps, ces travaux qui sont achevés seront intégrés au compte 2138 et les subventions seront 

intégrées au compte 1311 et 1313. 

En ce qui concerne les 1 733,00 € de recettes de fonctionnement qui ont impacté le résultat de fonctionnement de 

la M49, compte tenu de la modicité de la somme elle restera en M 49. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ouï l’exposé de son président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

- Autorise de transférer comptablement au Budget Principal des immobilisations en cours liées à ce service 

qui sont actuellement dans l’inventaire du Budget Eau et Assainissement, comme détaillées ci-dessus, 

- Autorise de laisser les 1 733,00 € de recettes de fonctionnement en M49, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier. 



 

 



 
 

 
N°2019-022 Objet : Subvention de fonctionnement versée au CCAS 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’attribuer au Centre Communal d’Action Sociale pour l’année 2019 

une subvention de 4 000,00 € qui lui permettra en fonction des circonstances de l’année 2019 d’équilibrer son 

budget. 

Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents. 

- Attribue une subvention de 4 000,00 €, pour l’année 2019. 



N°2019-023 Objet : Fixation des taux d'imposition 2019 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal de l’état de notification des taux d’imposition de la 

taxe d’habitation et des taxes foncières 2019 n°1259 TH/TF pré-rempli par la Direction des Services Fiscaux et 

adressé à la Mairie par la Sous-Préfecture de Béziers. 

Il précise que cet état doit être complété et transmis à la Direction des Services Fiscaux et qu’il convient donc de 

déterminer le taux des trois taxes précitées. 

Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, après avoir pris connaissance de l’imprimé 1259 

TH/TF pré-rempli par la Direction des Services Fiscaux et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents. 

Décide de fixer, pour l’année 2019, les taux des trois taxes comme suit :  

- Taxe d’habitation…………………………….. 14,10 % 

- Foncier bâti…………………………………... 27,39 % 

- Foncier non bâti……………………………… 77,33 % 

  

N°2019-024 Objet : Budget Principal 2019 

Monsieur le Maire propose aux membres de l’Assemblée le projet de Budget primitif de la Commune pour 

l’exercice 2019 qui s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

Section de Fonctionnement : 

- Dépenses :  1 432 234,85 € 

- Recettes :  1 432 234,85 € 

Section d’investissement : 

- Dépenses :      771 585,65 € 

- Recettes :      771 585,65€ 

Il est donc proposé d’adopter le projet de budget primitif pour 2019 présenté par Monsieur le Maire. 

Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents. 

- Adopte le projet de Budget 2019 arrêté comme ci-dessus. 

 

N°2019-025 Objet : Affectation du résultat de l’exercice 2018 Budget Eau et Assainissement 

Monsieur le Maire précise que suite à une erreur de saisie, nous avons pris une affectation de résultat erronée et nous devons 

par-conséquent reprendre une délibération pour modifier la précédente. 

Monsieur le Maire expose que le compte administratif 2018 fait apparaître le résultat suivant :  

- Section d’exploitation :    +  122 950,40 € 

- Section d’investissement :           - 35 211,61 € 

Le montant à couvrir est donc de :            35 211,61 € 

Il est proposé donc au Conseil Municipal de reporter le résultat de la manière suivante : 

- R 002 Résultat d’exploitation reporté :      + 87 738,79 € 

- 1068 : Affectation du résultat      + 35 211,61 € 

Monsieur le Maire propose d’en délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ouï les explications de Monsieur le Maire, après débat et à l’unanimité des membres présents : 

- Accepte l’affectation mentionnée comme ci-dessus. 

La présente délibération annule et remplace la délibération N°2019-020 ayant le même objet. 

 

N°2019-026 : Objet : Tarification du service eau-assainissement 2019 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité d'augmenter certains tarifs du service eau-

assainissement et de créer un tarif de frais d’accès au service eau potable. 

Il propose pour l’année 2019, les tarifs suivants : 

 Anciens tarifs Tarifs 2019 

Prime fixe eau 8,62 € par an 30,00 € par an 

Location du compteur d’eau 9,40 € par an 15,00 € par an 

Prime fixe eau 16,24 € par an 20,00 € par an 

Pose du compteur d’eau 38,11 € 60,00 € 

Frais d’accès au service eau potable / 100,00 € 

Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

Le Conseil Municipal, OUI l'exposé de son Président, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents 

(1 abstention, 13 votes favorables dont 3 pouvoirs) :  

- Décide d'augmenter les tarifs dans le tableau ci-dessus et de créer le tarif de frais d’accès au service eau potable. 

 

N°2019-027 : Objet : Budget Eau et Assainissement 2019 

Monsieur le Maire propose aux membres de l’Assemblée le projet de Budget Eau et Assainissement de la 

Commune pour l’exercice 2019 qui s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

Section d’Exploitation : 



- Dépenses :  496 209,62 € 

- Recettes :  496 209,62 € 

Section d’investissement : 

- Dépenses :  377 195,29 € 

- Recettes :  377 195,29 € 

Il est donc proposé d’adopter le projet de budget Eau et Assainissement pour 2019 présenté par Monsieur le Maire. 

Il demande au Conseil de bien vouloir délibérer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUI l'exposé de son Président, et après en avoir délibéré, à la majorité des membres 

présents (1 abstention, 13 votes favorables dont 3 pouvoirs). 

- Adopte le projet de Budget Eau et Assainissement 2019 arrêté comme ci-dessus. 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, aucune autre question n’étant posée, la séance est levée à 19H35. 
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